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CONCOURS POUR L'EDIFICE DU BUREAU INTERNATIONAL DU TRAVAIL, A GENEVE
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Plan de Situation. — 1 :120.0.
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Projet « Pax Vobiscum i>, classe au quatriime rang, de MM. Riltmeyer & Furrer, architectes, a Winterthur.
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Concours pour Petude
d'un projet en vue de la
construction d'un edifiee

destine au Bureau
International du travail,

ä Geneve y
(Suite et fin.)

Projet N° 27.
Devise « Pax Vobiscum ».

Cube armonce : 49-955. Cube
exaet: 51 008.

Implantation passable, mais la
Separation de la villa n'est pas
desirable. Le plan dans son
ensemble est assez simple mais
beaucoup trop decoupe. Les sail-
lies des avant-corps du cöte du
lac sont beaucoup trop fortes.
L'entree est pauvrement concue.
Le hall qui a une bonne Proportion

est mal eclaire. Les Services
et l'escalier pres de l'entree ne te-
moignent pas d'une etude
süffisante. La salle du Conseil est spa-
cieuse et de bonnes proportions,
mais le vestiaire place en avant
est demesure et genant. Les escaliers

secondaires dans les angles
sont mal etudies. Du fait de la
disposition du plan 80 bureaux
environ sont dans une Situation
favorable au point de vue de l'en-
soleillement. La bibliotheque est
beaucoup trop allongee et l'em-
placement des bureaux de la
Direction tout ä fait excentrique.
Les salles de commission sont
petites et dispersees. Les facades

presententun ensemble assez heu-
reux dont le detail cependant
manque d'etude.

Projet N° 13. — Devise « Mai ».

Cube annonce : 49 923. Cube
exact : idem.

Bonne implantation. Bonnes dis-
positions generales du plan, mais
la masse centrale est trop impor-
tante et ne serait pas d'un heu-
reux effet vue perspectivement.
La Solution du hall monlant du
fond sur la hauteur du bätiment
est heureuse. Les escaliers prin-
cipaux accedant sur les galeries
sont logiques. Le couloir central est

peu eclaire. La bibliotheque paratt
1 Voir Bulletin technique du 29 sep-

t»mbre 192S, page 245.

Projet « Pax Vobiscum »,
classe au quatriime rang, de

MM. Rillmeyer & Furrer, architectes,
a Winterthur.

mOrt

OacC

*St

n*f ¦r*t
3-^?-

ET3

aü "s«W ezuc/ujjo- U^f

ßaCt-etfert.
Stje^

°sr

Plan du deuxieme etage. — 1 : 800.
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Plan du premier etage. — 1 : 800.
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un peu trop petite et les salles de commission sont mal pla-
cees. L'escalier au centre de la bibliotheque n'est pas heureux.
La salle du Conseil a une belle proportion, mais les fenStres

sur les angles arrondis ne seraient pas d'un bon effet. Les toi-
lettes sont mal eclairees et ventilees. Du fait de la largeur du

hall, les Services sont separes par une distance de 34 metres.
L'agrandissement du plan serait facile. L'impression generale
des facades n'est pas mauvaise, mais l'arcbitecture est depour-
vue d'originalite. II serait desirable de supprimer la coupole
si l'eclairage le permettait.

Le jury ayant decide de fixer k cinq le nombre des prix, un
dernier examen a ete fait ä la suite duquel le N° 27 a ete

reserve pour le cas oü l'un des cinq projets primes devrait
etre ecarte apres 1'Ouvertüre des plis contenant les noms des

auteurs, II a ete decide, en outre, qu'il ne serait pas attribue
de premier prix, aucun projet ne paraissant susceptible d'etre
recommande en vue de 1'etablissement des plans definitifs.

Le classement des cinq projets restes en presence a alors ete

etabli comme suit:
Premier rang: N° 46, devise « 47 546 metres cubes ».

Deuxieme rang: N° 17, devise « Labor ». N° 13, devise « Mai ».

N° 31, devise « Cheap ».

Troisieme rang: N° 2, devise «Avenir».
Le jury ayant pris connaissance des noms des auteurs, le

projet N° 13, devise «Mai«, a du 6tre mis hors concours en

raison de la decision prise au debut des Operations (applica-
tion du § 14 des conditions generales du programme).

En consequence, le classement a ete modifie ainsi :

Premier rang: Projet N° 46. Devise « 47 546 metres cubes »

auteur M. Epitaux, architecte ä Lausanne.
Deuxieme rang: Projet N° 17. Devise «Labor»; auteur

M. Thivenaz, architecte k Lausanne. Projet N° 31. Devise

« Cheap », auteur M. Laverriere, architecte k Lausanne.
Troisihme rang: Projet N° 2. Devise «Avenir»; auteur

M. Savary, architecte k Geneve.

Quatrieme rangt Projet N° 27. Devise «Pax Vobiscum»;
auteurs MM. Rittmeyer et Furrer, architectes k Winterthour.

Le jury a decide d'attribuer les primes suivantes :

Projet N° 46. Devise « 47 546 metres cubes », 5500 fr.
Projet N° 17. Devise « Labor », 4500 fr.
Projet N° 31. Devise « Cheap », 4500 fr.
Projet N° 2. Devise « Avenir », 3500 fr.
Projet N° 27. Devise «Pax Vobiscum», 2000 fr.

Le jury estime que le prix prevu de 50 fr. pour le metre
cube de construction doit Stre considere comme un strict
minimum. II pense que la Direction du Bureau international
du travail devra chercher k reduire un peu le nombre des

locaux demandes et leur surface si eile desire que le prix indique

de 2 500 000 fr. pour la construction ne soit pas depasse.

Le jury a termine ses travaux le jeudi 31 mai ä 18 heures.

Geneve, le 31 mai 1923.

Arthur Fontaine, president du fury,
Usteri ;

E.-P. Wabren ;
H.-B. Butler ;

M. Turrettini ;
Maurice Brincourt ;

A. Guyonnet, rapp. du fury.

Association suisse d'Hygiene et Technique
urbaines

Le chlore et ses derives, leur röle
dans la Sterilisation des eaux d'alimentation

et des eaux d'egoüt.
Par M. le Dr Pierre Dutoit, ingenieur-chimiste aux Usines de Monthey

de la Societe pour l'industrie chimique, ä Bäle.

(Suite et fin.) x

Parmi les hypochlorites, deux d'entre eux nous interessent

et sont l'objet de grandes fabrications : ce sont l'hypochlorite
de chaux, faussement denomme chlorure de chaux, denomi-
nation qui a definitivement pris racine, et l'hypochlorite de

soude dont la Solution aqueuse s'appelle eau de Javelle. Ces

deux produits se preparent simplement par l'action directe
du chlore sur la chaux 6teinte ou sur la soude. Dans le premier
cas on met en contact, jusqu'ä Saturation, la chaux avec le

chlore gazeux, dans le second on fait barboter du chlore dans

une Solution de soude caustique, ou encore on opere 1'electrolyse

du sei de cuisine sans diaphragme de teile fagon que la
soude et le chlore qui prennent simultanement naissance aux
deux electrodes se combinent au für et ä mesure l'une ä l'autre

pour donner de l'eau de Javelle.
Le chlorure de chaux du commerce n'est pas un hypochlo-

rite pur, il contient un exces de chaux et des chlorures, et ren-
ferme, selon sa qualite, de 35 ä 38 % de chlore actif. C'est

une poudre d'un gris blanchätre possedant l'odeur de l'acide

hypochloreux assez voisine de celle du chlore. II presente l'in-
convenient de se decomposer peu ä peu avec le temps, malgre

tout le soin que l'on apporte ä son emballage, en perdant de

sa teneur en chlore et par consequent de son pouvoir desinfec-

tant. On exprime quelquefois la teneur en chlore du chlorure
de chaux en degres francais, soit en nombre de litres de chlore

que contient 1 kg. de chlorure ; dans ce cas le chlorure doit
titrer 110° pour contenir en poids 35 % de chlore. Le chlorure
de chaux est tres soluble dans l'eau et s'il laisse toujours ä la
dissolution un residu assez abondant, ce residu ne contient
plus de chlore, mais seulement un exces de chaux ou de cal-

caire. L'eau de Javelle se präsente sous forme d'un liquide
faiblement colore, possedant une odeur semblable, quoi'que

plus attenuee, ä celle du chlorure de chaux, et pouvant ren-
fermer des quantites variables de chlore jusqu'ä un maximum
de 40 % environ.

Pendant longtemps, alors qu'on ne savait pas liquefier
industriellement le chlore et que par consequent ce produit ne

se trouvait pas comme tel sur le marchd, on le convertissait-

en chlorure de chaux et en eau de Javelle pour 1'amener sous

une forme commerciale. II n'est donc pas surprenant que con»

naissant les proprietes bactericides intenses du chlore, mais

ne disposant pas de cet element ä l'etat libre, on ait tout
d'abord songe ä utiliser comme desinfectant le chlorure de

chaux qui etait alors la seule forme sous laquelle le chlore se

laissait facilement manipuler.
En ce qui concerne la Sterilisation des eaux destinees k l'ali-

mentation, c'est Traube qui, le premier, en 1894, preconisa

l'emploi du chlorure de chaux et tout de suite sa mithode

prit de l'extension, notamment dans PAmirique du Nord oü

eile fut appliquee ä grande echelle et avec succes. Des lors on

l'utilisa en Allemagne, notamment dans la region de la Ruhr

pendant la secheresse de 1911 qui avait rendu obligatoire
l'utilisation d'eaux suspectes et ä cette occasion de tres nombreuses

* Voir Bulletin technique du 15 septernbre 1923, page 232.
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